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PREFECTURE 
SECRETARIAT GENERAL

Arrêté  n° 2009-534  du  14  octobre  2009  portant  délég ation  de  signature
(direction de la police aux frontières)

VU la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 rel ative aux lois des finances ;

VU la loi  organique n° 2007-223 du 21 février  2007 p ortant dispositions statutaires et institutionnelles
relatives à l’outre-mer ;

VU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droi ts et libertés des communes, des départements et des
régions ;

VU la loi n° 2001-616 du 11 juillet 2001 relative à Mayotte;

VU la loi  n° 2007-224 du 21 février 2007 portant dis positions statutaires et institutionnelles relatives à
l’outre-mer ; 

VU le décret n° 62-1587 du 29 décembre 1962 portant règlement général sur la comptabilité publique;

VU le  décret  n° 97-34  du  15  janvier  1997  relatif  à  l a  déconcentration  des  décisions  administratives
individuelles ;

VU le  décret  n° 99-1021  du  1 er décembre  1999  relatif  à  la  délégation  des  pouvoirs  propres  au
représentant du gouvernement à Mayotte;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004, modifié p ar décret n° 2005-1621 du 22 décembre 2005, relatif
aux pouvoirs  des préfets,  à l’organisation et  à l’action des services de l’Etat  dans les  régions et
départements ;

VU le décret n° 2005-54 du 27 janvier 2005 relatif a u contrôle financier au sein des administrations de
l’Etat;

VU l’arrêté interministériel du 30 décembre 1982 portant règlement de comptabilité pour la désignation
des ordonnateurs secondaires et leurs délégués;

VU le décret du 24 juillet  2009 de Monsieur le Président de la République nommant monsieur Hubert
DERACHE, préfet de Mayotte ;

VU le  décret  du  20  novembre  2007  de Monsieur  le  Président  de  la  République nommant  monsieur
Christophe PEYREL, sous-préfet, secrétaire général de la préfecture de Mayotte ;

VU l'arrêté ministériel du 22 juin 2009 portant nomination de madame Valérie MAUREILLE, commissaire
de police, en qualité de directrice de la police aux frontières (PAF);

VU l'arrêté  ministériel  n° 1849 du 2 juillet  2008 po rtant  affectation de  monsieur  Thierry BOUREAUD,
commandant de police, à la direction de la police aux frontières de Mayotte;

VU l'arrêté préfectoral n° 2009-387 du 17 août 2009 portant délégation de signature (Direction de la police
aux frontières) ; 

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture ;

ARRETE

Article  1:  Délégation de signature  est  donnée à madame Valérie  MAUREILLE,  commissaire de police,
directrice de la police aux frontières de Mayotte à l’effet de signer les engagements juridiques matérialisés
par des bons de commandes :

• sur  le  budget  de  son  service  (programme  176-02  action  41)  dans  la  limite  de  
5 000€,

• sur  le  budget  de  fonctionnement  du  CRA  (programme  303-02)  dans  la  limite  de 
5 000€ pour les dépenses courantes et 10 000 € pour les factures de transport. 

3



Article 2: Délégation de signature est également donnée à madame Valérie MAUREILLE, commissaire de
police, directrice de la police aux frontières de Mayotte, à l’effet de signer dans la limite des attributions
dévolues à son service : 

- toute correspondance de simple administration courante à destination de la direction centrale de la police
aux  frontières  et  des autres  services de police de  Mayotte,  à l’exclusion de celles  adressées  aux  élus
(maires,  conseillers  généraux  et  parlementaires)  ainsi  que  toutes  les  lettres  adressées  aux  autres
départements ministériels.

- tous documents relevant de ses attributions, ou prévus par les textes, dans les domaines énumérés ci-
après :

• fonctionnement  et  organisation  de  la  direction  de  la  police  aux  frontières  (gestion  des
régimes horaires, d’absence, de travail, de repos ou de récupération des fonctionnaires),

• notations,
• félicitations,
• sanctions disciplinaires du premier groupe (avertissement, blâme).

Article 3: En cas d’absence ou d’empêchement de madame Valérie MAUREILLE, la suppléance sera
exercée par monsieur Thierry BOUREAUD.

Article 4: L’arrêté préfectoral n°2009-387 du 17 août 2009 por tant délégation de signature (Direction de la
police aux frontières), est abrogé.

Article 5: Le secrétaire général, le directeur de cabinet, la directrice de la police aux frontières et le trésorier
payeur général sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté qui sera publié
au recueil des actes administratifs de la préfecture de Mayotte.

A Mamoudzou, le 14 octobre 2009
Le préfet de Mayotte
   
Hubert DERACHE
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